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I Introduction

Les objectifs visés dans cette étude étaient essentiellement de connaître les formes d’organisations mises en place pour la conduite des activités citées un peu plus haut, d’identifier des possibilités d’amélioration afin que les retombées de ces activités aient un impact certain dans les familles dans une perspective d’amélioration des conditions de vie de celles-ci. 
L’étude s’est aussi intéressée à identifier les difficultés et notamment celles qui pourraient à terme constituer des facteurs limitants à la promotion de ces micros entreprises.

II Situation générale

A.  Organisation et fonctionnement

Nous avons dans cet aspect de l’étude, identifier deux formes d’organisation dans le travail  à Tendouck et à Boutégol, les femmes sont organisées par filières. L’ensemble des femmes est organisé dans trois (03) groupes et chaque groupe exerce une activité. 
Par contre à Thionck-Essyl et à Thiobon, les groupements ont planifié le temps de travail de telle sorte que tous les membres travaillent dans toutes les activités. C'est-à-dire que tout le monde travaille aussi bien dans l’ostréiculture, la teinture et le batik que dans la transformation des produits locaux.

D’autre part, à Tendouck et  à  Boutégol  les femmes qui travaillent dans l’ostréiculture sont divisées en deux sous-groupes qui travaillent séparément. Alors qu’à Thiobon et à Thionck-Essyl, elles travaillent toutes ensemble.

Une autre particularité entre ces deux formes d’organisation décrite ci haut mérite d’être soulignée. C’est au niveau de l’encadrement avec une implication des hommes.

A Tendouck et à Boutégol, chaque sous-groupe est encadré par   ce qu’ils appellent un animateur résidents, quand à Thiobon et à Thionck-Essyl ce ne sont pas moins de cinq (05) hommes qui appuient les femmes dans leur travail.
Les revenus tirés de la vente de la production sont gérés par les membres qui exercent l’activité (cas de Tendouck et de Boutégol) ou mis et gérés dans une seule et même caisse.

Dans l’un comme dans l’autre cas les revenus sont cumulés et ne profite nullement aux familles ou aux ménages.

	VILLAGES
	ACTIVITES
	NBRE GROUPES
	NBRE FEMMES
	NBRE HOMMES
	RESPONSIBLE

	TENDOUCK
	Ostréiculture 
	02
	G-I = 16

G-II = 13
	G-I = 1

G-II = 1
	Senebou Sagna
Binta Sambou



	
	Teinture Batik
	01
	13
	
	Senebou  “ Teint Clare” Sagna 

	
	Transformation
	01
	25
	
	Fatou  Fiudié Sambou

	BOUTEGOL
	Ostréiculture
	02
	G-I = 11

G-II = 12
	G-I = 1

G-II = 1
	Rokhiya  Diedhiou

Yama Dieme 

	
	Teinture – Batik
	01
	30
	
	Aissatou “ Atourko” Diedhiou

	
	Transformation
	01
	30
	
	Ramatoulaye Sambou

	THIOBON
	Toutes les activités
	01
	34
	05
	Gnima Moussou Diémé

	THIONCK-ESSYL
	Toutes les activités
	01
	39
	06
	Oulimatou Badji


Tableau descriptif de l’organisation des groupements.
B. Les activités 

1. La teinture et le Batik

Cette activité micros entreprises a suscité un engouement certain chez les femmes et elle ne souffre d’aucun problème notoire. Dans toutes les localités, la production se vend normalement. 
En principe, les femmes travaillent deux jours par semaine, même si quelquefois elles peuvent travailler plus longtemps compte tenu de l’importance des commandes à honorer. 
Il faut reconnaître que la qualité des produits ne laisse aucun doute sur le bon niveau de maîtrise des techniques de production, même si un encadrement des femmes est encore nécessaire pour quelques temps.
2. L’ostréiculture
Dans tous les villages, les femmes travaillent deux jours par semaine pour la confection des guirlandes et des structures. Dans toutes les installations, deux problèmes ont été évoqués et constatés lors des visites des structures : 
L’attaque des huîtres par des sortes de crabes de très petites taille qui font des ravages.

L’attaque de champignons marins

Ces deux attaques constituent de sérieuses menaces au développement de l’ostréiculture dans la zone.

Le temps d’attente entre la mise en place des structures et la récolte des huîtres peut durer jusqu’à dix (10) voir onze (11) mois (les structures de Boutégol ont  été installées en Mai 2003). 
Ces structures demeurent des lieux de refuge des poissons. Ce qui peut dans certains cas amener les pécheurs à vouloir les déloger, occasionnant des coupures de guirlandes ou des dérangements au niveau des structures.
Il n’en demeure pas moins que l’ostréiculture a de l’avenir pour peu que des efforts soient faits pour trouver des solutions aux problèmes déjà identifiés.

3. La transformation
L’activité de transformation des produits locaux, à l’exception de Thionck-Essyl connaît de sérieux problèmes d’écoulement.
Dans le milieu, la consommation des produits transformés n’est pas encore entrée dans les habitudes alimentaires. 
Par ailleurs les budgets des familles déjà éprouvés, ne peuvent pas supporter des dépenses dans ce qui est considéré comme un produit de luxe. 
A coté de ce problème d’écoulement, nous pouvons énumérer celui relatives à l’approvisionnement en ingrédients de production tels que les fruits (orange, papaye, citron, etc.)
Les femmes ne peuvent non plus pas vendre leurs produits dans les villages environnants parce qu’elles ne peuvent pas garantir aux consommateurs la qualité au plan hygiénique et sanitaire de leurs produits, comme pas plus à Bignona ou à Ziguinchor parce qu’elles craignent la concurrence.
III. REMARQUES

1)- En tenant compte de la manière dont sont organisées les bénéficiaires, on a l’impression qu’à Thionck-Essyl et à Thiobon, la teinture et le Batik comme la transformation des produits locaux sont des activités d’accompagnement de l’ostréiculture qui est l’activité principale. 
Alors qu’à Tendouck et à Boutégol chacune de ces trois activités citées ci haut est une activité autonome parce que conduites par des groupes de femmes autonomes.
Il n’en demeure pas moins qu’elles ont toutes cette caractéristique fondamentales qu’elles concurrent à la promotion de la femme rurale en améliorant ses conditions de vie.

2)- Les animateurs résidents constituent un maillon très important dans le développement et la pérennisation du volet ostréiculture du programme.
Le soutien qu’il apportent aux groupement qu’ils encadrent, mais surtout leur appui pour la confection et le suivi des structures méritent que dans le cadre d’un projet de relance de l’activité et de consolidation des acquis, on leur assure un renforcement de leur capacité d’instruction en terme de formation aux techniques de l’ostréiculture et en terme de motivation.
IV. Suggestions

Dans le cadre d’un projet de relance et de renforcement des micros entreprises, on doit s’orienter vers une perspective plus globale de contribuer à la lutte contre la pauvreté, par une amélioration significative des conditions de vie des ménages et des femmes en particulier.

Cela passe nécessairement par une redéfinition de l’appui et une réorganisation des bénéficiaires. La cible de ce projet ne doit plus être le groupement, mais le ménage comme étant le niveau le plus pertinent pour une initiative de lutte contre la pauvreté et de création de richesse.

Dans cette perspective un fond pourrait être mis en place pour venir accompagner le projet de relance des micros entreprises existantes (ostréiculture et teinture / batik notamment). Ce  fonds qui pourra fonctionner comme une tontine traditionnelle améliorée, aura la particularité d’être un fonds unique non renouvelable.
Au plan de l’organisation, des groupes de solidarité de cinq à dix personnes suivant l’importance du montant, pourraient être créés. Les principes et les modalités de fonctionnement ainsi que les conditions d’octroi du crédit pourront faire l’objet d’une journée de réflexion entre partenaires (bénéficiaires, appuyeurs, agents de l’encadrement).

Il serait souhaitable que les deux formes d’organisation mise en relief dans la partie « remarque » de ce document, soient maintenues telles puisqu’elles correspondent aux réalités de chaque milieu, mais aussi à la volonté des femmes. C’est à l’intérieur des groupements que vont être constitués les groupes de solidarité dont on a parlé plus haut.

Pour chaque groupement (cas de Thionck-Essyl et THIOBON) ou pour chaque activité (cas de Tendouck et de Boutégol) le fond initial, les intérêts de remboursement et les recettes générées par l’activité du groupement pourraient servir à financer d’autres initiatives. 
    Par exemple au niveau de l’activité teinture/batik, on pourrait penser à l’achat de machines à coudre pour ouvrir un centre de couture.
Les femmes de l’activité transformation des produits locaux pourraient penser à installer une unité de transformation plus performante ou à acheter un moulin ou une décortiqueuse pour le village. 
Celles de l’ostréiculture pourraient s’équiper en achetant une pirogue ou en investissant dans une activité de mareyage.

Une stratégie de facilitation d’accès aux institutions financières  doit être réfléchie afin de cultiver chez les femmes le réflexe du crédit  et de l’épargne.

Il existe dans la zone des systèmes de financement décentralisés gérés par des organisations paysannes (les CREC), des organisations de femmes (les GREC) ou des collectivités villageoises (CVEC). 
Une forte sensibilisation doit être menée dans le cadre du projet de relance en direction des femmes et des populations en général pour éliminer les barrières culturelles qui les éloignent des systèmes de crédit et pour cultiver chez elles le réflexe de l’épargne et du remboursement. 
V. Recommandations
Le contenu des suggestions faites doit faire l’objet d’un débat entre partenaires afin de dégager un consensus dans la perspective de leur mise en oeuvre probable.

Afin de garantir la poursuite du programme et éventuellement sa pérennisation dans l’intérêt des populations, une implication effective du CERP est indispensable et peut être même constitue une condition.

Les animateurs résidents en ostréiculture méritent qu’on leur accorde une attention particulière, compte tenu du rôle qu’ils jouent auprès des femmes et pour une meilleure prise en charge de l’ostréiculture, ils doivent être formés aux techniques de production.

Malgré les efforts réalisés en matière de maîtrise des techniques de teinture et de batik par les femmes, un encadrement et un suivi sont encore nécessaires. Cela permettra une bonne consolidation pour garantir la qualité des produits.
La réussite d’un projet dépend  de la conjugaison de plusieurs facteurs dont chacun constitue un maillon d’une même chaîne. Un des facteurs se trouve être la logique.

Dans une zone comme le Blouf ou le flux de véhicule est aléatoire, dépendre de ce moyen de déplacement peut avoir de sérieuse conséquences sur la prestation des agents de terrain et partant influer sur l’évolution des résultats.
VI. Conclusion
L’ostréiculture pour mieux réussir dans la zone du Blouf doit être soutenue par des mesures d’accompagnement dont les résultats auront des impacts immédiats dans la vie des familles voire même celle des ménages.
La longue attente entre le moment de l’installation des structures et la récolte des huîtres justifie largement cette option. 
A coté des activités de teinture et de transformation des produits locaux qui sont réalisées en commun, une tontine sous forme d’un système de crédit épargne pourrait permettre aux femmes de mener d’autres activités génératrices de revenus et ceci dans un cadre strictement individuel.
Cette option sera une source de motivation supplémentaire qui sans aucun doute stimulera l’engouement et l’intérêt autour de l’ostréiculture.
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INTRODUCTION : 

Le présent rapport est la deuxième partie de l'étude des activités micro-entreprises appuyées par IDEE Casamance dans une perspective de contribuer à la promotion de l'entreprenariat féminin rural par le biais de l'ostréiculture comme prétexte d'une importance majeure. Le premier rapport s'est seulement intéressé à l'organisation et au fonctionnement des groupements. Cette deuxième partie se propose de clarifier le rapport de l'animatrice responsable du volet teinture par rapport à la mise en place par IDEE Casamance, courant novembre 2003 d'un fond de roulement de 100.000 CFA dans chacun des groupements ayant bénéficié de son appui.

I / CONSIDERATIONS GENERALES : 

Il est bon de rappeler que l'ostréiculture est l'activité qui justifie et explique l'appui de IDEE Casamance dans le blouf. La transformation des produits locaux et la teinture sont des activités d'accompagnement devant occuper les femmes dans la période d'attente comprise entre l'installation des structures et la récolte des huîtres (entre dix à onze mois).

Notre démarche à consister à rencontrer les responsables de chaque groupement (présidente, trésorière et secrétaire) pour une exploitation des cahiers des comptes et des factures. Dans un deuxième temps nous avons rencontré l'animatrice responsable de ce fond et par ailleurs responsable du volet teinture pour confrontation des données et en troisième lieu, nous avons refait des groupements pour une validation des résultats.

Les résultats validés par des groupements sont contenus dans des tableaux cas par cas, suivi d'un petit commentaire qui met en évidence certains aspects jugés importants à signaler.

La deuxième étape de notre travail à consister à rencontrer les responsables des systèmes de financement décentralisés existants dans la zone et mise en place par les populations elles-mêmes pour s'informer sur le mode de fonctionnement et des opportunités qu'ils offrent dans une perspectives de développement d'une stratégie de mise en réalisation et de facilitation de l'accès des femmes au crédit.

II – SITUATION FINANCIERE DES GROUPEMENTS :

La présente étude s'est seulement intéressée à la période correspondant à la mise en place du fond de roulement de 100.000 F cfa à cette période.

Même pour cette période, les documents comptables disponibles ont été difficiles à exploiter. C'est ce qui explique la démarche décrite plus haut. Dans tous les cas, les factures sont incomplètes les montants et les dates d'enregistrement dans les cahiers de comptes ne correspondent pas (voir tableau des factures et celui des données des cahiers des comptes). Dans presque tous les cas, les écritures sont mal faites à l'intérieur des rubriques ou incomplètes

Dans tous les cas, l'évaluation de l'appui concernant le fond de roulement, permettra peut-être d'avoir une idée plus nette de cette situation financière. En attendant, voilà consignés dans des tableaux les résultats obtenus au prix d'un travail éprouvant effectué dans des conditions de déplacement extrêmement pénibles.

III – LES SYSTEMES DE FINANCEMENT DECENTRALISES EXISTANT DANS LE BLOUF :

Il en existe trois types mis en place par les populations à travers des fédérations d'organisations de base.

La Caisse rurale d'Epargne et de Crédit (CREC)

Le Groupement d'Epargne et de Crédit (GEC)

La Caisse Villageoise d'Epargne et de Crédit (CVEC)

LA CREC : 

Initiée par la coordination des Organisations Professionnelles Rurales du département de Bignona (CORA/B) dans le cadre de son partenariat avec le Projet d'Appui à l'Autopromotion dans la Région de Ziguinchor (PAARZ) les CREC ont connu un développement très rapide. Il en existe deux dans le Blouf : KAGNOBO et BAGAYA avec des points de services à Tiobon et Tionck-Essyl. Elles sont toutes regroupées dans un réseau appelé INTER-CREC qui a son siège à Bignona.

Pour être d'une CREC, il faut ouvrir un compte avec 5000F et pour prétendre à un prêt il faut avoir alimenté ce compte pendant trois mois au moins et présenter une garantie.

Seulement des faveurs sont accordées aux porteurs de projets actifs dans des groupements (GIE), des Associations ou des fédérations d'organisations communautaires de base. Dans ce cas le porteur de projet et demandeur de prêt doit être cautionné par son organisation et avoir en épargne un montant égal ou supérieur à la somme sollicitée. Le taux de remboursement annuel est de 20% et un différé de deux à plusieurs mois peut être accordé en fonction de la nature de l'activité.

B/ LA GEC

Elle est mise en place par la fédération des Groupements de Promotion Féminine FGPF et exclusivement pour les femmes. Elle ne demande pas de garantie aux demandeuses de prêt, mais fait obligation d'ouvrir un compte et d'épargner au moins 1/3 de la somme demandée. Le taux d'intérêt et de 2% par mois soit 24% l'an. Un différé de remboursement peut être accordé en fonction de la nature de l'activité à entreprendre.

C/ LA CVEC :

Comme son nom l'indique, elle est une caisse villageoise gérée par les populations du village où elle est implantée. Elle fonctionne comme les deux précédentes. Elle dispose d'un fond uniquement réservé aux femmes. Elle ne demande pas de garantie mais exige que les femmes qui demandent un prêt fasse partie de ce qu'ils appellent Groupe de Solidarité de 10 femmes ayant ouvert des comptes dans le CVEC. Il en existe à Thiobon, Tendouck et Tionck-Essyl.

Dans toutes ces caisses, il est possible d'ouvrir des lignes de crédit ou des fonds de garantie pour permettre aux femmes d'accéder plus facilement au crédit.

IDEE Casamance doit s'orienter dans cette voie pour une condition plus conséquentes et plus durable à la promotion de l'entreprenariat féminin rural. Au préalable une large concertation doit être engagée entre les différents partenaires (IDEE, les femmes, les animateurs, le CERP) afin d'opérer le meilleur choix possible sur l'option : ligne de crédit, fond de garantie ou tontine.

BOUTEGOLE :

SITUATION FINANCIERE AU 18 -  04 – 04

Données des cahiers de comptes du groupement et de la responsable du volet teinture.

	DATES
	CAPITAL INITIAL
	DEPENSES
	VALEUR PRODUCTIONS
	BENEFICES ESTIMES

	06/11/03

09/11/03

26/12/03

16/01/04

28/02/04

05/03/04

16/03/04
	100.000


	105.000

75.000

175.000

100.000

100.000

205.000
	150.000

112.500

262.500

120.000

120.000

337.500
	45.000

37.500

87.500

20.000

20.000

132.500



	TOTAUX
	100.000
	760.000
	1.102.500
	342.500


COMMENTAIRES :

La valeur des productions et le bénéfice à réaliser attestent du dynamisme de ce groupement.

C'est au niveau de la tenue des documents comptables (cahier des comptes, factures) qu'il existe des faiblesses à corriger. C'est du reste le même problème qui est constatés dans tous les groupements.

Le groupement de la transformation a réalisé un chiffre d'affaire de 83.000 F cfa malgré les problèmes d'approvisionnement en matière première qu'il a connus. Une formation en fabrique de savons pourrait bien les occuper pendant la période de rupture et de manque de fruit. L'ostréiculture n'a rien produit pour le moment.

TENDOUCK :

SITUATION FINANCIERE AU 20 – 04 – 04

Données des cahiers de comptes du groupement et de la Responsable du volet Teinture

	DATES
	CAPITAL INITIAL
	DEPENSES
	VALEUR PRODUCTIONS
	BENEFICES ESTIMES

	05/11/03

09/11/03

16/01/04

18/02/04

16/03/04
	100.000
	105.000

50.000

50.000

30.000
	150.000

85.000

112.500
	45.000

35.000

32.500

	TOTAUX
	100.000
	235.000
	347.500
	112.500


COMMENTAIRE:

Il existe une différence de 29.000F cfa entre la somme des factures et le montant des dépenses sur la base des documents comptables cités ci-haut. Ceci est probablement dû frais de déplacement non enregistrés au titre des dépenses et à certaines petites dépenses non facturées. Il faut signaler que les déplacements ont coûté 5.000F par voyage.

L'ostréiculture a généré 20.000F pour le groupe de Sénébou Sagna alors que celui de Binta Sambou n'a rien vendu suite aux attaques des crabes et des champignons.

Les transformatrices de jus ont réalisé une recette nette de 38.750

TIONCK-ESSYL :

SITUATION FINANCIERE AU 22 – 04 – 04

Données des cahiers de comptes du groupement  et de la responsable du volet teinture.

	DATES
	CAPITAL INITIAL
	DEPENSES
	VALEUR PRODUCTION
	BENEFICES ESTIMES

	05/11/03

09/11/03

17/11/03

16/03/04

27/03/04
	100 000
	100.000

49.500

105.000

16.500
	150.000

74.000

192.500
	50.000

24.500

71.000

	Totaux
	100 000
	271 000
	416 500
	45 500


COMMENTAIRES :

Le groupement a réalisé à la date du 22 – 04 – 04 un bénéfice net de 145.500F cfa

L'exploitation des factures a fait ressortir une différence de 36.200F cfa par rapport au montant des dépenses. Calculer à partir des cahiers des comptes. cette somme a probablement été consommé par les déplacements qui ont coûté 5000F par voyage par l'achat des tissus et produits, mais aussi par certaines petites dépenses qui n'ont pas été facturées.

Pour l'ostréiculture et la transformation, il n'existe pas de données pour compléter la situation financière du groupement.

IV TIOBON :

SITUATION FINANCIERE AU 24/04/04

Données des cahiers de comptes du groupement et de la responsable du volet teinture

	DATES
	CAPITAL INITIAL
	DEPENSES
	VALEUR PRDUCTIONS
	BENEFICES ESTIMES

	05/11/03

09/11/03

20/02/04

16/03/04

20/04/04
	100.000
	105.000

60.000

25.000

22.000
	152.500

77.500

37.500

37.500


	47.500

17.500

12.500

15.500

	Totaux
	100.000
	212.000
	305.000
	93.000


COMMENTAIRES

Les résultats obtenus ne reflètent pas en réalité les ambitions de ce groupement. C'est peut être les femmes ont trop diversifié les activités au point que toutes connaissent aujourd'hui un ralentissement certain (poterie, vente de poisson, transformation des fruits, ostréiculture traditionnelle et moderne …)

Ici aussi la tenue des documents comptables doit être corrigée par un renforcement des compétences des responsables.

L'ostréiculture n'a pas fait de recette et il n'existe de données sur la transformation des fruits. Il faut signaler que la récolte traditionnelle des huîtres fait de très de bons résultat.
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REALISE PAR 
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ANIMATEUR RURAL

Juin 2004
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I – RAPPORT DU CONTENU DE L'ETAPE

· Amener les différents groupes d'activités à fusionner leurs caisses

· Identifier des activités génératrices de revenus dans un délai relativement court et qui peuvent justifier la mise en place d'un fonds d'appui à l'entreprenariat féminin rural.

II - PARTICIPATIONS AUX REUNIONS

	VILLAGES
	NOMBRE PARTICIPANTS
	TOTAUX
	OBSERVATIONS

	
	GROUPE

BATIK
	GROUPE

JUS
	GROUPE

OSTREICULTURE
	
	Le faible taux de participation des populations s'explique par le fait que la marée haute débute aux environs de 6h et les femmes vont pour la récolte des huîtres. Mais aussi il y a eu une fête à Thionck et un décès à Tendouck.

	BOUTEGOL
	13
	9
	16
	38
	

	TENDOUCK
	17
	5
	9
	31
	

	THIONCK-ESSYL
	-
	-
	27
	27
	

	TIOBON
	24
	-
	-
	24
	


III LES RESULTATS 

A - FUSION DES CAISSES

Dans tous les villages et à la lumière des débats au cours des réunions il a été noté que les femmes ont la pleine conscience que l'ostréiculture est l'activité principale et que c'est pour combler le vide qu'il y a entre l'installation des structures et la récolte des huîtres que les activités de transformation et de batik ont été initiées et appuyées. Par conséquent, la fusion des caisses s'explique aisément. De ce fait, dans tous les villages, le principe jugé par ailleurs très juste et logique a été accepté par toutes les participantes. Dans cette lancée, il a été partout décidé de l'ouverture d'un compte dans une des institutions de financement décentralisé existants sur la place. Nous leur avons fortement conseillé d'ouvrir leurs comptes au groupement d'Epargne et de Crédit (GEC) mis en place et géré par la Fédération Nationale des Groupements de Promotion Féminine. C'est une institution qui offre beaucoup d'opportunités pour les femmes en terme de crédit. Encore faudrait–il y être active en épargnant ?

B – ACTIVITES GENERATRICES DE REVENUS

Beaucoup d'activités ont été identifiées, mais parmi celles qui répondent le plus aux critères de "générer de revenus dans un délai relativement court", le consensus s'est fait au tour des activités de commercialisation : 

· De produits forestiers (huile de palme notamment, balais, pain de singe, le nététou) 

· De produits halieutiques (poissons frais et secs, huîtres)

· De produits maraîchers (tomate, piment…)

D'ailleurs la remarque a été faite que si les femmes ont les moyens de s'investir dans le commerce des produits maraîchers et arboricoles, cela pourra du coup régler le problème récurrent de l'écoulement et du coup pourra doper la production dans les blocs créant ainsi les emplois non salariés.

CONCLUSION :

Il ne fait aucun doute que la lutte contre la pauvreté dans une certaine mesure pour la création de richesse doit aujourd'hui être la vision à terme des institutions d'appui. Cela passe nécessairement et absolument par une politique audacieuse de création d'emplois par le financement de l'entreprenariat. Pour ce faire, le levier le plus pertinent sur lequel il faut actionner est le système de crédit-épargne. Il n'y a pas de richesse sans épargne, et il est difficile dans le contexte actuel de nos états de développer une épargne sans le crédit surtout en milieu rural. Par conséquent la mise en place d'un fonds d'appui à l'entreprenariat féminin et rural en particulier, contribuera considérablement à réaliser cette vision de création de richesse comme réponse conséquente à la mission contre la pauvreté.

Les groupements l'ont parfaitement compris et souhaitent que IDEE Casamance s'inscrive et s'investisse dans cette dynamique. 
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I - RAPPEL DES TERMES DE REFERENCE

1- Amener les femmes dans leurs groupements respectifs à démarrer une tontine à partir des fonds disponibles dans leurs caisses.

2- Renforcer la capacité des femmes en matière de tenue des documents comptables (Trésorières et animateurs résidents)

II – RESULTATS

1 – DEMARRAGE D’UNE TONTINE

Il s’agit en fait d’un système de crédit épargne à partir des fonds générés par les activités entreprises dans les groupements appuyés par IDEE Casamance. Le principe a été partout accepté. En effet le sentiment le plus partagé au niveau des participantes aux différentes réunions, est qu’une tontine (crédit – épargne) n’est en soit une mauvaise chose.

Bien au contraire ; elle participe à l’éveil chez la femme, du réflexe de l’épargne à partir d’une activité librement choisie et exécutée. Elle permet en outre une autonomie financière de la femme et l’oblige à être plus entreprenante. Beaucoup de femmes ont révélé avoir participé dans d’autres circonstances et dans d’autres organisations à ces programmes de crédit - épargne et que forte de leur expérience, elles sont prêtes à servir de conseillère et à guider les premiers pas de celles qui n’en ont aucune expérience par solidarité de groupe. Mais pour le moment la mise en place de cette activité est impossible à réaliser selon les femmes. Des contraintes majeures ont été servies pour expliquer leur position et ce dans tous les groupements. Il s’agit entre autres contraintes :

· de la modicité des fonds disponibles ;

· de la rareté en cette période des produits à commercialiser (huile de palme, balais, pain de singe, huîtres, poissons secs, etc.) ;

· de la saison des pluies et des travaux de rizière.

Pour les participantes aux différentes réunions, si l’activité avait commencé juste après les récoltes de riz, elles pouvaient continuer en hivernage. Les bénéfices générés pouvaient servir à engager des prestataires de service pour les travaux de rizières, ce qui pourrait permettre aux bénéficiaires de lever cette contrainte. Elles peuvent aussi se constituer des stocks en prévision de la période de rupture. Ces seulement à Boutégole où les femmes ont dit être disposées à démarrer cette activité, si toute fois les conditions se présentaient en dépit des contraintes citées plus haut. D’ailleurs une réunion de groupement est prévue pour discuter et décider des conditions de près et de remboursement. 

2 – RENFORCEMENT DES CAPACITES DES FEMMES

Les séances de formation ont concerné essentiellement les trésorières et les animateurs résidents des groupements. Le niveau d’étude des bénéficiaires et notamment des trésorières, nous a amené à élaborer des supports très simples et spécifiés. Ainsi au lieu d’avoir un seul support pour Recettes et Dépenses, nous avons préféré deux supports intitulés respectivement cahier de vente et cahier d’achat. Deux autres supports ont été élaborés dont un pour la production (cahier de production) et un pour crédit (cahier de crédit).

La formation théorique sur tous ces supports a été suivie d’exercices pratiques pour vérifier et renforcer la compréhension.

Pour corriger le très faible niveau des trésorières, nous avons demandé avec insistance aux animateurs résidents de se sacrifier d’avantage et d’aider les femmes dans le remplissage des cahiers et le suivi des activités aux cotés des animateurs, agents de IDEE Casamance.

CONCLUSION :

Il est certain que le démarrage de cette activité en cette période de la saison des pluies peut être difficile à réaliser en milieu rural, à la lumière des contraintes citées et même si la volonté est affichée comme à Boutégole.

Nous pensons que le temps qui nous sépare de la fin des récoltes (novembre / décembre) peut être mis à profit pour chercher un financement dans la perspective de mise en place dans chaque groupement, d’un fonds substantiel de crédit – épargne. Les femmes seront encore plus motivées à conduire les activités pour lesquelles elles bénéficient  déjà de l’appui de IDEE Casamance à savoir : la teinture et le batik, la transformation des fruits et légumes et l’ostréiculture. 

Les femmes ont renouvelé leur doléance pour une formation en fabrication des savons. Elles pensent que cette formation aura un impact certain sur la vie des ménages par la satisfaction de leurs besoins de linge et d’entretien des maisons.

CAHIER DE CREDIT

	DATE
	PRENOMS et NOM
	MONTANT du PRET
	MONTANT DES REMBOURSEMENTS
	MONTANT DES VERSEMENTS

	
	
	
	
	1er VERSEMENT
	2ème  VERSEMENT
	3ème VERSEMENT

	
	
	
	
	
	
	


CAHIER D’ACHAT

	DATES
	DESIGNATION
	NBRE DE PIECES
	PRIX UNITE
	MONTANT
	NUMEROS FACTURES
	DATES D’ENREGISTREMENT

	
	
	
	
	
	
	


CAHIER DE PRODUCTION

	DATES
	DESIGNATION
	NBRE DE PIECES
	PRIX UNITE
	VALEUR DE LA PRODUCTION
	MONTANT DEPENSES
	BENEFICES ESCOMPTES

	
	
	
	
	
	
	


CAHIER DE VENTE

	DATES
	DESIGNATION
	NBRE DE PIECES
	PRIX UNITE
	MONTANT à VERSER
	MONTANT VERSE
	RELIQUAT

	
	
	
	
	
	
	


RAPPORT D’ÉTUDE DE L’ENTREPRENARIAT FÉMININ RURAL

APPUYÉ PAR IDEE CASAMANCE

Activités génératrices de revenus : 


Ostréiculture

Teinture / batik

Fabrication savon

Transformation des produits locaux (jus/confiture)

Période : de janvier à août 2004

Introduction

Les objectifs visés dans cette étude étaient essentiellement de connaître les formes d’organisations mises en place pour la conduite des activités citées un peu plus haut, d’identifier des possibilités d’amélioration pour que les retombées de ces activités aient un impact certain dans les familles dans une perspective d’amélioration des conditions de vie de celles-ci. 

L’étude s’est aussi intéressée à identifier les difficultés et notamment celles qui pourraient à terme constituer des facteurs limitant à la promotion de cet entreprenariat féminin rural.

Les villages, les groupements et les activités :

	Village
	Activité
	Nb groupe
	NB femmes

	Tendouck
	huîtres
	2
	29

	
	batik
	1
	13

	
	fruits
	1
	25

	Boutégol
	huîtres
	2
	23

	
	batik
	1
	30

	
	fruits
	1
	30

	Tiobon
	toutes
	1
	34

	Thionck-Essyl
	toutes
	1
	39

	Ourong
	toutes
	1
	32

	Niaguis
	toutes
	1
	26

	Badiate
	toutes
	1
	19

	Djivente
	huîtres
	1
	60

	
	batik
	1
	17

	
	fruits
	1
	18

	
	savon
	1
	10

	Essaout
	toutes
	1
	34


Les activités :

1. La teinture et le Batik

Cette activité micros entreprises a suscité un engouement certain chez les femmes et elle ne souffre d’aucun problème notoire. Dans toutes les localités, la production se vend normalement. 

En principe, les femmes travaillent deux jours par semaine, même si quelquefois elles peuvent travailler plus longtemps compte tenu de l’importance des commandes à honorer. Il faut reconnaître que la qualité des produits ne laisse aucun doute sur le bon niveau de maîtrise des techniques de production, même si un encadrement des femmes est encore nécessaire pour quelques temps.

2. L’ostréiculture

Dans tous les villages, les femmes travaillent deux jours par semaine pour la confection des guirlandes et des structures. Dans toutes les installations, deux problèmes ont été évoqués et constatés lors des visites des structures : 

· L’attaque des huîtres par des sortes de crabes de très petites taille qui font des ravages.

· L’attaque de champignons marins

Ces deux attaques constituent de sérieuses menaces au développement de l’ostréiculture dans la zone.

Le temps d’attente entre la mise en place des structures et la récolte des huîtres peut durer jusqu’à dix (10) voir onze (11) mois (les structures de Boutégol ont  été installées en Mai 2003). 

Ces structures demeurent des lieux de refuge des poissons. Ce qui peut dans certains cas amener les pécheurs à vouloir les déloger, occasionnant des coupures de guirlandes ou des dérangements au niveau des structures.

Une femme choisit un groupe de travaille pour la saison. Ce groupe est composé de deux, trois, quatre ou même cinq femmes. Chaque femme peut gagner par saison entre 50 000 et 100 000 Francs CFA.

3. La transformation des fruits

L’activité de transformation des produits locaux, à l’exception de Thionck-Essyl connaît de sérieux problèmes d’écoulement.

Dans le milieu, la consommation des produits transformés n’est pas encore entrée dans les habitudes alimentaires. Par ailleurs les budgets des familles déjà éprouvés, ne peuvent pas supporter des dépenses dans ce qui est considéré comme un produit de luxe. 

4. La fabrication de savon

Cette activité a connu un démarrage difficile (mis en place d’un important lot de matériel pour la fabrication) et restreint dans deux villages (manque de formatrice).

Les résultats monétaires avec un fonds de 100.000 Francs CFA mis en place ( jusqu’à août 2004) :

	Village
	Dépenses
	Revenus
	Bilan

	Badiate
	104 600
	229 000
	124 400

	Boutégol
	960 000
	1 402 500
	442 500

	Tendouck
	235 500
	447 500
	212 000

	Thionck-Essyl
	276 500
	519 000
	242 500

	Tiobon
	240 000
	544 000
	304 000

	Djivente
	99 250
	241 600
	142 350

	Essaout
	154 600
	287 000
	193 900

	Niaguis
	93 100
	287 000
	193 900

	Ourong
	54 000
	95 000
	41 000


Les observations :

Les animateurs résidents constituent un maillon très important dans le développement et la pérennisation du volet ostréiculture du programme. Le soutien qu’ils apportent aux groupements qu’ils encadrent, mais surtout leur appui pour la confection et le suivi des structures méritent que dans le cadre d’un projet de relance de l’activité et de consolidation des acquis, on leur assure un renforcement de leur capacité d’instruction en terme de formation aux techniques de l’ostréiculture et en terme de motivation.

Une stratégie de facilitation d’accès aux institutions financières doit être réfléchie afin de cultiver chez les femmes le réflexe du crédit et de l’épargne. Il en existe trois types mis en place par les populations à travers des fédérations d'organisations de base :

1. La Caisse rurale d'Epargne et de Crédit (CREC)

Initiée par la coordination des Organisations Professionnelles Rurales du département de Bignona (CORA/B) dans le cadre de son partenariat avec le Projet d'Appui à l'Autopromotion dans la Région de Ziguinchor (PAARZ) les CREC ont connu un développement très rapide. Il en existe deux dans le Blouf : KAGNOBON et BAGAYA avec des points de services à Tiobon et Thionck-Essyl. Elles sont toutes regroupées dans un réseau appelé INTER-CREC qui a son siège à Bignona.

Pour accéder à la CREC, il faut ouvrir un compte avec 5 000F et pour prétendre à un prêt il faut avoir alimenté ce compte pendant trois mois au moins et présenter une garantie. Seulement des faveurs sont accordées aux porteurs de projets actifs dans des groupements (GIE), des Associations ou des fédérations d'organisations communautaires de base. Dans ce cas le porteur de projet et demandeur de prêt doit être cautionné par son organisation et avoir en épargne un montant égal ou supérieur à la somme sollicitée. Le taux de remboursement annuel est de 20% et un différé de deux à plusieurs mois peut être accordé en fonction de la nature de l'activité.

2. Le Groupement d'Epargne et de Crédit (GEC)

Il est mis en place par la fédération des Groupements de Promotion Féminine FGPF et exclusivement pour les femmes. Il ne demande pas de garantie aux demandeuses de prêt, mais fait obligation d'ouvrir un compte et d'épargner au moins 1/3 de la somme demandée. Le taux d'intérêt est de 2% par mois soit 24% l'an. Un différé de remboursement peut être accordé en fonction de la nature de l'activité à entreprendre.

3. La Caisse Villageoise d'Epargne et de Crédit (CVEC)

Comme son nom l'indique, elle est une caisse villageoise gérée par les populations du village où elle est implantée. Elle fonctionne comme les deux précédentes. Elle dispose d'un fond uniquement réservé aux femmes. Elle ne demande pas de garantie mais exige que les femmes qui demandent un prêt fassent partie de ce qu'ils appellent Groupe de Solidarité de 10 femmes ayant ouvert des comptes dans le CVEC. Il en existe à Tiobon, Tendouck et Thionck-Essyl.

Dans toutes ces caisses, il est possible d'ouvrir des lignes de crédit ou des fonds de garantie pour permettre aux femmes d'accéder plus facilement au crédit.

Conclusions :

L’ostréiculture pour mieux réussir doit être soutenue par des mesures d’accompagnement dont les résultats auront des impacts immédiats dans la vie des familles voire même celle des ménages. La longue attente entre le moment de l’installation des structures et la récolte des huîtres justifie largement cette option. 

Les activités génératrices de revenus forment une partie intégrante de la stratégie d’approche des populations et de leur sensibilisation environnementale. Les séances de formation et d’activités sont utilisées pour la structuration des groupements et pour un renforcement de ses capacités.

A coté des activités de teinture et de transformation des produits locaux qui sont réalisées en commun, une tontine sous forme d’un système de crédit épargne pourrait permettre aux femmes de mener d’autres activités génératrices de revenus et ceci dans un cadre strictement individuel. Cette option sera une source de motivation supplémentaire qui sans aucun doute stimulera l’engouement et l’intérêt autour de l’ostréiculture.

Ziguinchor, octobre 2004




































